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ÉTATS-UNIS – MESURES DE SAUVEGARDE DÉFINITIVES À L'IMPORTATION
DE GLUTEN DE FROMENT EN PROVENANCE

DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES

Demande d'arbitrage au titre de l'article 21:3 c) du Mémorandum d'accord sur
le règlement des différends présentée par les Communautés européennes

La communication ci-après, datée du 20 mars 2001, adressée par la Délégation permanente de
la Commission européenne au Président de l'Organe de règlement des différends, est distribuée à la
demande de cette délégation.

_______________

Le 19 janvier 2001, l'Organe de règlement des différends a adopté les recommandations et
décisions formulées dans le rapport de l'Organe d'appel et le rapport du Groupe spécial sur la question
"États-Unis – Mesures de sauvegarde définitives à l'importation de gluten de froment en provenance
des Communautés européennes" (DS166).

À la réunion que l'ORD a tenue le 16 février 2001, les États-Unis ont indiqué qu'ils avaient
l'intention de mettre en œuvre les recommandations et décisions de l'ORD et qu'ils avaient besoin
pour ce faire d'un délai raisonnable.  Ils ont cependant refusé de fournir une quelconque indication
quant à la durée de ce délai, à ladite réunion de l'ORD et lors de contacts bilatéraux ultérieurs.

En conséquence, étant donné l'impossibilité d'arriver à un accord avec les États-Unis au sujet
du délai nécessaire pour la mise en œuvre de ces recommandations et décisions, les Communautés
européennes demandent que ce délai, le cas échéant, soit déterminé par arbitrage contraignant
conformément à l'article 21:3 c) du Mémorandum d'accord sur les règles et procédures régissant le
règlement des différends (Mémorandum d'accord sur le règlement des différends).

Les représentants des Communautés européennes engageront immédiatement des discussions
avec les États-Unis en vue de s'entendre sur le choix d'un arbitre dans les dix jours prochains.

__________


